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Guide pour le développement 

professionnel continu (DPC) de l'ACAM  
 

Les titulaires d'un certificat d'évaluateur agréé en gestion d'actifs (CAMA) sont tenus de suivre 

un minimum de cinquante (50) heures d'activités de développement professionnel continu 

(DPC) au cours de leur période de certification de trois ans (comme indiqué sur le certificat 

CAMA) avant d'être autorisés à renouveler leur certification pour les trois années suivantes.  

Ces heures doivent provenir d'au moins deux catégories d'activités de DPC acceptées. 

 

Si le Certificateur n'est pas encore passé au CAMA2, il est obligatoire qu'il montre qu'il 

comprend les changements apportés aux deux documents fondamentaux de la certification 

CAMA - ISO55001:2024 et GFMAM AM Landscape 3rd Edition.  Ces deux documents 

fondamentaux ont été mis à jour en 2024.  Toutes les certifications de l'ACAM délivrées à partir 

du 1er octobre 2024, y compris les recertifications, sont délivrées en tant que certifications 

CAMA2. Par conséquent, il est obligatoire que tous les certificateurs CAMA existants 

démontrent leur compréhension des changements apportés à ces documents, soit par : 

- Entreprendre une autoformation, puis réussir le quiz en ligne gratuit et simple de WPiAM 

(10 questions à choix multiples) OU 

- Participer à un webinaire ou à un cours de formation reconnu proposé par l'une des 

organisations partenaires de WPiAM (preuve : dossier de cours/certificat de 

participation) OU 

- Suivre un cours de formation sur les lacunes reconnu (preuve : dossier de cours / 

certificat de participation) OU 

- Contributions techniques aux changements apportés à l'un ou l'autre des documents 

susmentionnés ou aux deux. Le WPiAM confirmera la participation par l'intermédiaire 

des organisations partenaires concernées.  
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Enregistrement du DPC 
Les certificateurs doivent se connecter à leur compte WPiAM via le site web WPiAM : 

www.wpiam.com   

 
 

Cliquez sur la case "Progression de la certification de l'ACAM" à droite de l'écran.  

 
Vous accédez alors à un écran où deux options s'offrent à vous : l'option 1 consiste à 

enregistrer votre DPC entrée par entrée ; l'option 2 consiste à télécharger une transcription de 

DPC fournie par une autre association professionnelle, telle qu'une association d'ingénieurs ou 

http://www.wpiam.com/
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une organisation partenaire du WPiAM.  Pour ajouter des crédits de DPC, cliquez sur le lien 

+Apply external CPD credits (Appliquer des crédits de DPC externes). 

 

 

 
 

Remplir les champs surlignés :  

• Titre (par exemple, Conférence de l'organisation partenaire)  

• Inscrivez les détails ici : (par exemple, participation à XXXX 2025 pendant trois jours)  

• Type : CPD - cliquez sur ce lien et choisissez une catégorie de CPD dans le menu ci-

dessous ;  

• Montant : indiquez le nombre d'heures de DPC.   

• Pièce jointe : téléchargez vos documents justificatifs (preuves). 

 

Chaque fois que vous enregistrez un DPC, celui-ci est envoyé à l'équipe administrative de 

WPiAM pour approbation. Une fois que votre entrée de DPC est approuvée, elle sera visible 

dans "Apprentissage terminé", et vous verrez votre barre de progression avancer ainsi qu'un 

total courant des heures de DPC complétées et approuvées pour atteindre le minimum de 50 
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heures.  Lorsque vous avez terminé de saisir vos exigences en matière de DPC, vous pouvez 

cliquer sur le bouton "ajouter au panier". Dans le panier, payez les frais de recertification pour 

compléter votre recertification auprès de l'ACAM. 
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Tableau des activités acceptées et des heures indemnisables : 
Activité Description Heures ouvrant droit à indemnisation Méthodes de vérification 

L'éducation Formation professionnelle continue par le biais de 
cours de formation, de séminaires en ligne, de 
réunions professionnelles, de conférences et d'ateliers 
dans des domaines en rapport avec les sujets décrits 
dans le corpus de connaissances de l'ACAM (BoK). 

Les heures effectivement consacrées à 
l'activité éducative sont comptabilisées 
jusqu'à un maximum de 6 heures par 
jour. 

Certificat de réussite ou d'assiduité au cours. 

Test 
d'évaluation 

Participer en tant que surveillant d'examen de l'ACAM. Le temps consacré à la surveillance de 
l'examen (2 heures par examen). 

Base de données WPiAM 

Présenter et 
publier 

Présentations, articles, documents et livres préparés et 
présentés ou publiés dans les domaines d'activité du 
BoK. 

Jusqu'à 40 heures pour élaborer et 
présenter un exposé ; 
Jusqu'à 80 heures pour élaborer et 
présenter ou publier un article évalué 
par des pairs ; 
Heures réelles consacrées à la 
rédaction du livre. 

Copie du programme de l'événement ; 
Une copie de l'article ou du document avec la page 
de titre ou la table des matières doit être conservée 
par les certificateurs pour être présentée en cas 
d'audit.  Si la publication n'a pas encore eu lieu, une 
lettre d'acceptation de la publication peut être 
soumise, indiquant la date à laquelle l'article sera 
publié. 
Copie de la couverture du livre, de la page de titre 
et/ou de la page sur laquelle figurent les données 
ISBN, le titre du livre, le nom de l'auteur et les noms 
des contributeurs. 

Formation Dispenser un enseignement dans le cadre d'un cours 
ou d'un atelier en rapport avec les domaines d'activité 
de la BoK 

3 heures pour le développement et la 
diffusion pour chaque heure de cours 
(par exemple, un cours de 6 heures = 18 
heures) 

Tout document officiel attestant que le cours ou 
l'atelier a été programmé, mené ou achevé. 

CAMA BoK Participer à l'élaboration des questions de l'examen de 
l'ACAM 

8 heures par question soumise ou 
travaillée. 

Enregistrements de la banque de données des 
questions WPiAM 

Expérience 
professionnelle 

Effectuer des heures de travail en rapport avec les 
domaines décrits dans le corpus de connaissances 
(BoK). 

Jusqu'à 10 heures par année 
d'expérience professionnelle à temps 
plein. 

Les pièces justificatives telles que les documents 
attestant des heures de travail. 

Élaboration 
des normes 

Participer à l'élaboration de normes internationales ou 
de spécifications internationales liées à l'industrie (par 
exemple ISO550xx ou GFMAM). 

Jusqu'à 20 heures par an. Présence et participation à des groupes de travail 
dans le cadre de l'élaboration d'un tel programme. 

CAMA2 Gap 
Training 

Compréhension démontrée des changements 
apportés à la norme ISO55001 et au paysage AM du 
GFMAM 

Jusqu'à 10 heures d'étude des 
changements et/ou de participation à 
des webinaires ou à des cours de 
formation. 

Registre de présence ; certificat de cours ou quiz 
en ligne WPiAM. 

 


